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(54) ENSEMBLE HORLOGER

(57) Ensemble horloger (1) comprenant un composant horloger (3) fixé sur un axe (5) s’étendant selon une direction
axiale (Z), ledit composant (3) comprenant une zone de réception (9) délimitée par au moins une surface de position-
nement (11) ainsi qu’au moins deux surfaces de maintien (13) dont l’au moins une est déplaçable à l’encontre d’une
force de rappel et agencées pour serrer ledit axe (5) contre ladite surface de positionnement (11).

Selon l’invention, ledit axe (5) comporte un tronçon (7) de section transversale non circulaire, ledit tronçon (7) et
ladite zone de réception (9) étant conformés de telle sorte à permettre l’insertion de l’axe (5) selon ladite direction axiale
lorsque ledit axe et ledit composant présentent une première orientation angulaire relative ainsi qu’à serrer ledit tronçon
(7) contre ladite surface de positionnement (11) lorsque ledit composant (3) et ledit axe (5) présentent une deuxième
orientation angulaire relative distinct de ladite première orientation.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
ensemble horloger comprenant un composant horloger
fixé sur un axe.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, on souhaite
souvent intégrer en rotation un composant avec un axe
afin de pouvoir monter le composant en pivotement dans
le mouvement. Typiquement, cette intégration est effec-
tuée en chassant l’axe dans un trou que comporte le
composant. Ce chassage déforme le matériau du com-
posant élastiquement, et les contraintes ainsi engen-
drées servent à serrer l’axe. Les deux éléments sont ainsi
rendus solidaires l’un de l’autre. Lors du chassage, le
matériau du composant subit typiquement une légère dé-
formation plastique en plus.
[0003] Ce procédé de fixation convient parfaitement
pour des composants en métal ou en polymère qui sont
relativement élastiques et peuvent subir des déforma-
tions plastiques sans casser.
[0004] Plus récemment, des matériaux cassants sont
devenus courant dans l’horlogerie. Ces matériaux pré-
sentent peu ou pas de domaine plastique et sont donc
extrêmement fragiles. À ce titre, on peut citer des aciers
durs, des céramiques, des verres, des vitrocéramiques,
le silicium mono- ou polycristallin, le silicium amorphe,
des oxydes nitrures ou carbures de silicium sous tout
régime cristallin, l’alumine, le diamant synthétique et si-
milaires.
[0005] Étant donné que ces matériaux sont cassants,
il est très difficile, voire impossible de chasser un com-
posant fait d’un tel matériau sur un axe de manière tra-
ditionnelle, tout en gardant des tolérances de fabrication
acceptables.
[0006] Pour ces raisons, des fabricants horlogers ont
développé plusieurs solutions pour monter des compo-
sants faits en de tels matériaux sur des axes. L’une de
ces solutions est de prévoir des structures élastiques au
niveau de la zone de montage du composant, ces struc-
tures élastiques permettant un chassage sans dévelop-
pement de contraintes excessives dans le matériau du
composant. Ces structures sont typiquement formées
dans le corps du composant et fléchissent lors de l’intro-
duction de l’axe.
[0007] À ce titre, on peut citer le document EP2112565
qui décrit une pièce micromécanique dont l’ouverture
destinée à sa fixation sur un axe comporte des zones
rigides en alternation avec des zones élastiques. Les zo-
nes rigides assurent le bon positionnement du compo-
sant sur l’axe et les zones élastiques fournissent la force
de serrage afin de solidariser les deux éléments l’un par
rapport à l’autre.

[0008] Un autre document intéressant est le
WO2011/116486 qui décrit une virole fendue compre-
nant deux langues élastiques qui contraignent et posi-
tionnent l’axe contre une surface de positionnement
substantiellement rigide lorsque l’axe est chassé dans la
zone de réception définie par les langues et la surface
de positionnement.
[0009] Encore un autre document intéressant est le
document EP3037896. Ce document décrit un porte-pi-
ton démontable qui serre un piton par l’utilisation d’une
clé non-circulaire qui agit sur une languette flexible. Se-
lon la position angulaire de cette clé, la languette serre
le piton contre une surface de positionnement ou le libère.
Cet agencement se prête mal à d’autres composants
qu’un piton et nécessite la clé supplémentaire pour ef-
fectuer le verrouillage du piton. Cet agencement est ainsi
monovalent et relativement complexe.
[0010] Le but de l’invention est par conséquent de pro-
poser un composant horloger dans lequel les défauts
susmentionnés sont au moins partiellement surmontés.

Divulguation de l’invention

[0011] De façon plus précise, l’invention concerne un
ensemble horloger comme défini par la revendication 1.
[0012] Cet ensemble comprend un composant horlo-
ger tel qu’une roue, une ancre, un spiral, un plateau ou
autre, fixé sur un axe qui s’étend selon une direction axia-
le. Ledit composant comprend une zone de réception
délimitée par au moins une surface de positionnement
ainsi qu’au moins deux surfaces de maintien dont l’au
moins une est déplaçable à l’encontre d’une force de
rappel afin de serrer ledit tronçon contre ladite surface
de positionnement. Ces surfaces de maintien peuvent
être, par exemple, formées par des doigts, des languet-
tes ou similaires.
[0013] Selon l’invention, l’axe comporte un tronçon de
section transversale non circulaire (c’est-à-dire a une for-
me autre que circulaire considérée dans un plan faisant
un angle non-zéro, notamment perpendiculaire, à ladite
direction axiale), ce tronçon et ladite zone de réception
(notamment la surface de positionnement ainsi que les
surfaces de maintien) étant conformés de manière à per-
mettre l’insertion de l’axe substantiellement sans chas-
sage selon ladite direction axiale lorsque l’axe et le com-
posant sont mutuellement orientés selon une première
orientation angulaire relative, et à serrer ledit axe contre
ladite surface de positionnement lorsqu’ils présentent
une deuxième orientation angulaire relative, distincte de
ladite première.
[0014] Le composant peut ainsi être solidarisé sur l’axe
par un clipsage rotatif au lieu d’un chassage. Un chas-
sage conventionnel implique des frottements importants
entre le composant et l’axe lors de cette opération, ce
qui est accompagné d’un risque d’usure du composant
et/ou de l’axe. Par contre, un clipsage par rotation comme
défini ci-dessus implique des frottements moins impor-
tants, et donc une usure diminuée.
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[0015] Par ailleurs, puisque le tronçon de l’axe est non
circulaire, l’alignement angulaire de l’axe et du compo-
sant peut être substantiellement parfait et ne nécessite
donc aucun réglage manuel de la part d’un horloger.
[0016] Avantageusement, lesdites surfaces de main-
tien sont portées chacune par un bras correspondant,
dont l’au moins un est élastique.
[0017] Avantageusement, lesdits bras élastiques en-
tourent partiellement ledit axe et sont de préférence re-
pliés vers l’intérieur. Les bras peuvent ainsi agir en tant
qu’antichoc pour amortir des chocs selon certaines di-
rections.
[0018] Avantageusement, ladite surface de position-
nement est portée par un élément qui est substantielle-
ment rigide et fournit ainsi une référence stable pour le
positionnement du composant par rapport à l’axe.
[0019] Avantageusement, ledit tronçon comporte au
moins un méplat destiné à coopérer avec l’une desdites
surfaces, de préférence avec ladite surface de position-
nement. L’indexation de l’axe par rapport au composant
est ainsi assurée sans nécessiter de réglage manuel par
un horloger. Par conséquent, l’indexation d’un plateau
de balancier avec un ressort spiral, par exemple, peut
être assurée de cette façon.
[0020] Avantageusement, ledit tronçon présente une
hauteur parallèle à ladite direction axiale qui se situe en-
tre 100% et 120%, de préférence entre 101% et 115%,
de l’épaisseur dudit composant considéré selon la même
direction. Si le tronçon est usiné dans une portion cylin-
drique de l’axe, les bords du tronçon peuvent agir en tant
qu’épaulements pour positionner le composant le long
de l’axe
[0021] Avantageusement, l’axe porte un élément de
verrouillage agencé pour passer au travers de ladite zone
de réception lorsque l’axe et le composant sont orientés
selon ladite première orientation angulaire relative et
pour bloquer ledit composant axialement sur ledit axe
lorsque l’axe et le composant sont orientés selon ladite
deuxième orientation angulaire relative. Le blocage axial
du composant sur l’axe est ainsi assuré et ce, indépen-
damment de la forme et de la longueur du tronçon. Cet
élément de verrouillage présente avantageusement au
moins un ergot agencé pour bloquer ledit composant
axialement sur ledit axe lorsque l’axe et le composant
sont orientés selon ladite deuxième orientation angulaire
relative. Une forme substantiellement polygonale dont
les sommets constituent lesdits ergots est particulière-
ment adaptée à cette fonction.
[0022] Avantageusement, ledit composant est un res-
sort spiral (dont la zone de réception est définie par sa
virole ou par son porte-piton), un balancier, une roue,
une ancre, ou un plateau de balancier.
[0023] Cet ensemble peut être, bien entendu, incorpo-
ré dans un mouvement horloger, qui peut être intégré à
son tour dans une pièce d’horlogerie.
[0024] L’invention concerne également un procédé de
fixation d’un composant horloger sur un axe pour former
un ensemble horloger. Ce procédé comprend les étapes

de :

- fournir un composant horloger comprenant une zone
de réception délimitée par au moins une surface de
positionnement ainsi qu’au moins deux surfaces de
maintien déplaçables à l’encontre d’une force de rap-
pel et agencées pour serrer ledit axe contre ladite
surface de positionnement ;

- fournir un axe s’étendant selon une direction axiale
et comprenant un tronçon présentant une section
transversale non circulaire agencé pour coopérer
avec lesdites surfaces de maintien ainsi qu’avec la-
dite surface de positionnement, ledit tronçon et ladite
zone de réception étant conformés de telle sorte à
permettre l’insertion de l’axe selon ladite direction
axiale lorsque l’axe et le composant présentent une
première orientation angulaire relative, et à serrer
ledit axe contre ladite surface de positionnement
lorsque le composant et ledit axe présentent une
deuxième orientation angulaire relative ;

- orienter ledit axe et ledit composant selon ladite pre-
mière orientation angulaire relative ;

- insérer ledit axe dans ladite zone de réception selon
une direction parallèle à ladite direction axiale ;

- pivoter ledit axe par rapport audit composant pour
les mettre dans ladite deuxième orientation angulai-
re relative.

[0025] Ce faisant, le composant est clipsé sur le tron-
çon de l’axe, ce qui implique une réduction des frotte-
ments exercés entre ces deux éléments en comparaison
avec un chassage conventionnel ainsi qu’une usure di-
minuée, et ce pour les raisons mentionnées ci-dessus.
Par ailleurs, ces deux éléments sont ainsi indexés auto-
matiquement sans nécessiter de réglage manuel.

Brève description des dessins

[0026] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une représentation schématique en coupe
d’un ensemble horloger selon l’invention en position
d’insertion de l’axe ;

- Fig. 2 est une représentation schématique de l’en-
semble horloger de la figure 1 en position de service ;

- Fig. 3 est une vue isométrique d’une variante d’un
ensemble horloger selon l’invention en position d’in-
sertion de l’axe ;

- Fig. 4 est une vue isométrique de l’ensemble horlo-
ger de la figure 3 en position de service ;

- Fig. 5 est une représentation schématique en coupe
d’une autre variante d’un ensemble horloger selon
l’invention en position d’insertion de l’axe ;

- Fig. 6 est une vue isométrique de l’ensemble horlo-
ger de la figure 5;

- Fig. 7 est une représentation schématique en coupe
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de la variante de la figure 5 en position de service ; et
- Fig. 8 est une vue isométrique de l’ensemble horlo-

ger de la figure 7.

Mode de réalisation de l’invention

[0027] Les figures 1 et 2 représentent un premier mode
de réalisation d’un ensemble horloger 1 selon l’invention,
vu en coupe partielle.
[0028] Cet ensemble comporte un composant horloger
3, qui est représenté ici en tant qu’ancre monobloc as-
semblé à un axe 5 dont seule la section qui coopère avec
l’ancre est représentée. Cette section est représentée
par un tronçon 7 de section transversale non circulaire
qui s’étend le long d’au moins une partie de l’axe. Ladite
forme non circulaire est considérée dans un plan subs-
tantiellement perpendiculaire à l’axe 5, et est, par exem-
ple, au moins partiellement polygonale. Ce dernier peut
être fixe ou mobile en rotation, peut être un arbre quel-
conque ou une structure similaire comme par exemple
un piton sous forme d’arbre.
[0029] Le composant horloger 3 comporte une zone
de réception 9 creuse agencée pour recevoir et serrer
l’axe 5. Cette zone 9 est délimitée d’une part par une
surface de positionnement 11 et d’autre part par au moins
deux surfaces de maintien 13 qui sont soumises à une
force de rappel élastique. Dans la variante représentée,
les surfaces de maintien 13 sont portées par des bras
élastiques 15 qui s’étendent depuis le corps du compo-
sant 3, et la surface de positionnement 11 est substan-
tiellement rigide (c’est-à-dire présentant une rigidité telle
que les déformations élastiques en position de service
ne perturbe substantiellement pas la fonction du compo-
sant 3). En d’autres termes, la surface de positionnement
est substantiellement indéplaçable.
[0030] La zone de réception 9 ainsi que la forme du
tronçon 7 sont complémentaires et présentent une rela-
tion telle que, dans une première orientation angulaire
relative de ces deux éléments, l’axe 5 peut être inséré
dans la zone 9 selon une direction axiale. Cette relation
est illustrée sur la figure 1 en trait plein et montre qu’il
existe suffisamment de jeu pour que le tronçon 7 n’entre
pas en contact avec le composant horloger 3 lors de son
insertion dans ladite zone selon une direction parallèle
à l’axe 5. Alternativement, un léger contact entre l’axe 5
et les deux surfaces 11, 13 peut être permis.
[0031] Subséquemment, en pivotant l’axe 5 par rap-
port au composant 3, le pourtour du tronçon 7 bute contre
les surfaces de maintien 13, qui sont déplacées à l’en-
contre de la force de rappel fournie par les bras élastiques
15. La relation angulaire entre ces composants est illus-
trée sur la figure 1 en traits pointillés, dans laquelle un
coin du tronçon 7 est en contact avec la surface de po-
sitionnement 11 (ce contact étant représenté ici par un
chevauchement entre l’axe 3 et les surfaces de maintien
13). Afin de limiter les contraintes subies par les bras
élastiques 15, la surface de positionnement 11 peut com-
porter une encoche 17 qui permet à un coin du tronçon

7 d’y entrer lors de la rotation. Le déplacement des sur-
faces de maintien 13 et également les contraintes géné-
rées dans les bras 15, peuvent ainsi être limités.
[0032] En pivotant l’axe 5 encore plus loin par rapport
au composant 3, l’axe 5 adopte une position stable dans
une deuxième orientation angulaire relative illustrée
dans la figure 2, cette orientation angulaire étant distincte
de la première orientation angulaire mentionnée ci-des-
sus. Dans cette position, les surfaces de maintien 13 ont
été soulevées par la forme du tronçon et les bras élasti-
ques 15 sont ainsi contraints (traits pleins ; la position
initiale des bras élastiques 15 est illustrée en traits poin-
tillés), et serrent le tronçon 7 contre la surface de posi-
tionnement 11.
[0033] Dans le mode de réalisation illustré, le tronçon
présente une forme comportant un méplat 7a qui est po-
sitionné contre la surface de positionnement 11 (qui est
également plat à l’exception de l’encoche 17) dans la
position de service, ainsi que deux coins arrondis 7b
agencés pour être en contact avec les surfaces de main-
tien 13. Le méplat 7a est lié aux coins arrondis 7b par
des surfaces planes.
[0034] Cependant, il va sans dire qu’un grand nombre
de formes de surfaces de positionnement 11, des surfa-
ces de maintien 13 et du tronçon 7 remplissent le but
recherché. Par conséquent, le mode de réalisation illus-
tré ne doit pas être considéré comme limitatif. On pourrait
imaginer, par exemple, que le tronçon comporte des for-
mes angulaires, courbes, polygonales, ovales, irrégu-
liers et toute combinaison de ces dernières. Les surfaces
de maintien 13 peuvent prendre la forme de sautoirs, de
doigts, de langues ou de toute autre forme appropriée.
Quant à la force de rappel élastique pour ces surfaces,
elle peut être fournie par des éléments élastiques de tout
genre qui sont monoblocs avec lesdites surfaces 13 ou
qui sont constitués par des éléments supplémentaires
apportés sur le composant 3. Par ailleurs, la surface de
positionnement peut être courbée, angulaire, irrégulière
ou de toute autre forme appropriée. En effet, toute com-
binaison de formes des surfaces 11, 13 et du tronçon 7
qui permettent une position angulaire serrée stable ainsi
qu’une position angulaire qui permet l’axe 5 de rentrer
dans la zone de réception 9, substantiellement sans dé-
placement des surfaces de maintien 13, convient à la
mise en oeuvre de l’invention.
[0035] Le maintien axial du composant 3 sur l’axe 5
peut s’effectuer en utilisant les bords du tronçon 7 en tant
que butées axiales dans le cas où la forme du tronçon 5
est usinée dans le corps d’un axe cylindrique. Dans un
tel cas, le tronçon 7 ne s’étend pas tout le long de l’axe
5 mais occupe une longueur se situant entre 100% et
120%, de préférence entre 101 et 115% de l’épaisseur
du composant 3.
[0036] Cela dit, les figures 3 et 4 illustrent une variante
dans laquelle des butées axiales de taille plus importante
sont présentes. Dans cette variante, le composant 3 est
une roue.
[0037] L’axe 5 comporte un épaulement conventionnel
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19, se situant d’un côté du composant. De l’autre côté
se trouve un élément de verrouillage 21, qui présente
une forme triangulaire dans la variante illustrée. L’épau-
lement 19 et l’élément de verrouillage 21 sont ainsi liés
l’un à l’autre par ledit tronçon.
[0038] L’élément de verrouillage est conformé pour
rentrer dans la zone de réception 9 lorsque l’axe 5 se
trouve dans la première orientation angulaire susmen-
tionnée par rapport au composant 3. L’axe 5 peut ainsi
être inséré dans la zone de réception 9 avec jeu et le
composant 3 peut être ajusté contre l’épaulement 19.
Puis, en pivotant l’axe 5 par rapport au composant 3, le
tronçon 7 de l’axe 5 est serré comme décrit ci-dessus.
Ce faisant, l’élément de verrouillage 21 est également
pivoté et les ergots 21a, constitués par les sommets de
sa forme triangulaire, butent contre le composant 3 et
empêchent ainsi son enlèvement de l’axe 5 lorsque ce
dernier se trouve dans ladite deuxième orientation an-
gulaire par rapport au composant 3. L’élément de ver-
rouillage 21 et l’épaulement 19 bloquent ainsi le compo-
sant 3 axialement sur l’axe 5. Il va sans dire que d’autres
formes d’élément de verrouillage 21 sont possibles, par
exemple des formes comprenant au moins un ergot 21a
ou une projection en saillie agencé pour former une butée
axiale lorsque l’axe 5 et le composant 3 se trouvent dans
leur deuxième orientation angulaire.
[0039] En pivotant l’axe 5 à nouveau par rapport au
composant 3 pour qu’ils se trouvent à nouveau dans leur
première orientation angulaire, l’élément de verrouillage
peut passer au travers de la zone de réception 9 et peut
être enlevé.
[0040] Dans les variantes illustrées dans les figures 1
à 4, l’angle entre la première orientation angulaire et la
deuxième orientation angulaire est de 60° mais tout angle
convenable peut être utilisé.
[0041] Les figures 5 à 8 illustrent une autre variante
d’un ensemble horloger 1 selon l’invention. Dans ce mo-
de de réalisation, le composant horloger 3 est un ressort
spiral dont seules la virole ainsi que la racine 3a du ressort
sont illustrées.
[0042] La racine 3a est substantiellement rigide et por-
te la surface de positionnement 11. Les bras élastiques
15 s’étendent symétriquement depuis la racine 3a et en-
tourent partiellement la zone de réception 9. Ces derniers
sont repliés vers l’intérieur afin de leur conférer une élas-
ticité augmentée et de définir les surfaces de maintien
13. Les bras élastiques 15 et la racine 3a forment ainsi
une virole permettant d’attacher le spiral à l’axe de ba-
lancier 15.
[0043] Pour effectuer cette opération, on insère l’axe
5 dans la zone 9 en ayant l’axe 5 et le ressort 5 dans une
première orientation angulaire relative (comme illustrée
en traits pleins sur la figure 5 ainsi que sur la figure 6).
Dans cette position, l’élément de verrouillage 21 peut
traverser la zone de réception 9. Puis, on pivote l’axe 5
par rapport au ressort 3, par exemple dans le sens ho-
raire. Lorsque ces deux composants se trouvent dans
l’orientation angulaire relative illustrée en pointillés sur

la figure 5, le tronçon 7 bute contre les surfaces de main-
tien 13 et un coin de la forme du tronçon entre dans l’en-
coche 17. Cette position est également illustrée en traits
pointillés sur la figure 5. En pivotant l’axe 5 plus loin, les
bras élastiques 15 sont soulevés et le tronçon adopte la
deuxième orientation angulaire relative, qui est une po-
sition stable illustrée en traits pleins sur la figure 7 ainsi
que sur la figure 8. Les surfaces de maintien 13 des bras
élastiques 15 serrent ainsi le tronçon contre la surface
de positionnement 11 par l’intermédiaire d’une force four-
nie par les bras élastiques. Dans cette position, l’élément
de verrouillage 21 bloque axialement le ressort sur l’axe
5 comme décrit ci-dessus.
[0044] Dans le mode de réalisation des figures 5 à 8,
la forme des bras élastiques 15 entourant l’axe 5 agit en
tant qu’antichoc pour chaque direction dans le plan du
composant 3, sauf en direction de la racine 3a rigide. En
effet, dans chaque autre direction dans le plan, les bras
15 peuvent se déformer en réponse à un choc et l’amortir.
Après cet amortissement, les bras élastiques 15 remet-
tent le tronçon 7 dans sa position d’origine.
[0045] Dans les modes de réalisation illustrés, le tron-
çon 7 présente toujours au moins une ligne de symétrie
mais il est également possible que sa forme soit irrégu-
lière. Par ailleurs, les bras élastiques 15, qui ont été re-
présentés selon des formes symétriques, peuvent éga-
lement être différents l’un par rapport à l’autre et asymé-
triques. En effet, il n’est pas important que les forces
exercées par les surfaces de maintien soient identiques
ou s’exercent symétriquement.
[0046] Même si le principe de l’invention est particu-
lièrement avantageux lorsque le composant 2 est fabri-
qué en matériau cassant comme mentionné en préam-
bule, il s’applique également à des composants 3 en mé-
tal ou en polymère conventionnel.
[0047] Bien que l’invention ait été particulièrement
montrée et décrite en se référant à des modes de réali-
sation particuliers, d’autres variantes sont possibles sans
sortir du cadre de l’invention comme définie dans les re-
vendications. Par exemple, il est possible que l’une seule
des surfaces de maintien 13 soit déplaçable élastique-
ment, l’autre étant substantiellement rigide. L’homme du
métier est en état de modifier la géométrie des surfaces
11, 13, les bras 15 etc. afin d’appliquer cette possibilité.

Revendications

1. Ensemble horloger (1) comprenant un composant
horloger (3) fixé sur un axe (5) s’étendant selon une
direction axiale (Z), ledit composant (3) comprenant
une zone de réception (9) délimitée par au moins
une surface de positionnement (11) ainsi qu’au
moins deux surfaces de maintien (13) dont l’une au
moins est déplaçable à l’encontre d’une force de rap-
pel et agencées pour serrer ledit axe (5) contre ladite
surface de positionnement (11) ;
caractérisé en ce que ledit axe (5) comporte un
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tronçon (7) de section transversale non circulaire,
ledit tronçon (7) et ladite zone de réception (9) étant
conformés de telle sorte à permettre l’insertion de
l’axe (5) selon ladite direction axiale lorsque ledit axe
et ledit composant présentent une première orienta-
tion angulaire relative ainsi qu’à serrer ledit tronçon
(7) contre ladite surface de positionnement (11) lors-
que ledit composant (3) et ledit axe (5) présentent
une deuxième orientation angulaire relative distincte
de ladite première orientation.

2. Ensemble horloger (1) selon la revendication 1, dans
lequel lesdites surfaces de maintien (13) sont por-
tées chacune par un bras (15) correspondant dont
l’un au moins est élastique.

3. Ensemble horloger (1) selon la revendication 2, dans
lequel lesdits bras élastiques (15) entourent partiel-
lement ledit axe (5).

4. Ensemble horloger (1) selon la revendication 2, dans
lequel au moins l’un desdits bras élastiques (15) est
replié vers l’intérieur.

5. Ensemble horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite surface de po-
sitionnement (11) est portée par un élément (3, 3a)
qui est substantiellement rigide.

6. Ensemble horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit tronçon (7) com-
porte au moins un méplat destiné à coopérer avec
l’une desdites surfaces (11, 13), de préférence avec
ladite surface de positionnement (11).

7. Ensemble horloger (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit tronçon (7) présente une
hauteur parallèle à ladite direction axiale (Z) qui se
situe entre 100% et 120%, de préférence entre 101%
et 115%, de l’épaisseur dudit composant (3) consi-
déré selon la même direction (Z).

8. Ensemble horloger (1) selon l’une des revendica-
tions, dans lequel l’axe (5) porte un élément de ver-
rouillage (21) agencé pour passer au travers de la-
dite zone de réception (9) lorsque ledit axe (5) et
ledit composant (3) sont orientés selon ladite pre-
mière orientation angulaire relative ainsi que pour
bloquer ledit composant (3) axialement sur ledit axe
(5) lorsque ledit axe (5) et ledit composant (3) sont
orientés selon ladite deuxième orientation angulaire
relative.

9. Ensemble horloger (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel ledit élément de verrouillage (21)
présente au moins un ergot (21a) agencé pour blo-
quer ledit composant axialement sur ledit axe lors-
que l’axe et le composant sont orientés selon ladite

deuxième orientation angulaire relative.

10. Ensemble horloger (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit composant (3)
est choisi parmi un ressort spiral, un balancier, une
roue, une ancre, et un plateau de balancier.

11. Mouvement d’horlogerie comprenant un ensemble
horloger (1) selon l’une des revendications 1 à 8.

12. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement selon
la revendication 11.

13. Procédé de fixation d’un composant horloger (3) sur
un axe (5) pour former un ensemble horloger (1),
comprenant les étapes de :

- fournir un composant horloger (3) comprenant
une zone de réception (9) délimitée par au moins
une surface de positionnement (11) ainsi qu’au
moins deux surfaces de maintien (13) déplaça-
bles à l’encontre d’une force de rappel et agen-
cées pour serrer ledit axe (5) contre ladite sur-
face de positionnement ;
- fournir un axe (3) s’étendant selon une direc-
tion axiale (Z) et comprenant un tronçon (7) pré-
sentant une section non circulaire agencée pour
coopérer avec lesdites surfaces de maintien
(13) ainsi qu’avec ladite surface de positionne-
ment (11), ledit tronçon (7) et ladite zone de ré-
ception (9) étant conformés de telle sorte à per-
mettre l’insertion de l’axe (5) selon ladite direc-
tion axiale (Z) lorsque l’axe (5) et le composant
(3) présentent une première orientation angu-
laire relative ainsi qu’à serrer ledit tronçon (7)
dudit axe (5) contre ladite surface de position-
nement (11) lorsque le composant (3) et ledit
axe (5) présentent une deuxième orientation an-
gulaire relative ;
- orienter ledit axe (5) et ledit composant (3) se-
lon ladite première orientation angulaire
relative ;
- insérer ledit axe (5) dans ladite zone de récep-
tion (9) selon une direction parallèle à ladite di-
rection axiale (Z) ;
- pivoter ledit axe (5) par rapport audit compo-
sant (3) pour mettre ces derniers dans ladite
deuxième orientation angulaire relative.
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